
     

  

Adhérer à une association de retraités 
pour être mieux informé et mieux défendu 

 
Dans un contexte de remise en question des retraites et des pensions, adhérer à notre association vous 
offre trois avantages essentiels : 
 
 Etre représenté en tant que retraité au plan national 

Notre association adhère à une association nationale de retraités, la FNAR, elle-même à l'origine de 
la création de la Confédération Française des Retraités (CFR), une instance forte d’un million et demi 
de retraités du secteur privé. 
A l’heure où les régimes de retraites sont en déficit et le resteront probablement ces prochaines 
années, où les retraités sont de plus en plus taxés, il est impératif d’être défendu au plan national. 
 La CFR représente les retraités vis-à-vis des parlementaires et des autres élus, intervient devant les 
commissions parlementaires, auprès des ministères et de toutes les instances qui gèrent retraites 
et pensions. La CFR défend également les retraités en matiere fiscale ainsi que dans les domaines 
de la santé et de la dépendance.  

 Etre informé de l’actualité des pensions et des retraites 
Nous disposons de plusieurs moyens de communiquer avec nos adhérents, sur ces sujets : 

 par l’intermédiaire d’un magazine en couleurs bi-annuel, la Gazette. 
 par la consultation du site internet de l’Association, arexxonmobil.fr 

Notre Association agit également pour la défense de la pension Mobil dite "chapeau" ; elle a obtenu des 
succès, avec l'arrêt des prélèvements sur les retraites « chapeau », notamment pour les bénéficiaires 
d’une retraite Mobil relevant des accords antérieurs à décembre 2008.   
 Conserver un lien avec vos collègues et éviter l’isolement 

 lors de l’assemblée générale et du déjeuner annuel ; 
 lors de déjeuners et de sorties régionales ; 
 lors de voyages organisés par l’association, en France ou à l’étranger ; 
 par l’intermédiaire de l’annuaire des adhérents (environ 800 noms et adresses). 

 
Vous avez donc trois  bonnes raisons d'adhérer à l’Association Amicale des Anciens de Mobil, et ce pour 
la somme modique de 25 € par an. 
Nous vous offrons également la possibilité d’adhérer au deux associations 3AM et ARESSO avec une 
cotisation globale d’un montant de 40 €.  
Pour adhérer, remplissez le bulletin d’adhésion ci-joint, et retournez le à l'adresse de l’entête. 
Rejoignez nous vite, il y va de vos intérêts. 
Pour de plus amples renseignements, contactez nous au 06 03 02 23 13 (Jean Guertault) ou écrivez nous 
à 3amobil@wanadoo.fr 

Association Amicale des Anciens de Mobil  
ESSO SAF – Immeuble Spring – Bat. B – TS 90236 – 92023 NANTERRE Cedex      
Courriel : 3amobil@wanadoo.fr 
Internet : https://www.arexxonmobil.fr 

                                     
 



 
     

 
 

       A transmettre à l’adresse ci-dessus 
 

Nom   …………………………………………………………………………………………………………………. 

Prénom ………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de naissance ……………………. 

Adresse ……………………………………………………………………………………. 

  Courriel …………………………………………………………. Téléphone ………………………………… 

      
     Vous étiez   
Personnel Mobil 

Veuve/veuf de 
    Personnel Mobil 

 Cotisation de base AAAM: 25 € 10 € 

Options :   
 Adhésion facultative ARESSO (*): 15 €  
 Aide supplémentaire (à votre discrétion) 

        …. 
                               …. 

 
 …. 

 Courrier des retraités – 4 numéros: 5 €         ….  …. 
(Date limite d’abonnement le 15 mars)   

                                            Total  …. €   .…  € 

(*) Il est possible d’adhérer aux 2 associations AAAM et ARESSO en réglant une cotisation globale d’un 
montant de 40 € (au lieu de 25 € pour la cotisation AAAM et 30 € pour la cotisation ARESSO).   

Je souhaite (je ne souhaite pas) que mes coordonnées  figurent dans l’annuaire       des        Anciens  de  Mobil 

J’autorise (je n’autorise pas) la diffusion de mon image dans la revue de l’association « La Gazette » et 
sur le site internet ArExxonMobil.fr 

Je retourne le bulletin signé par courrier (ou courriel) et règle mon adhésion par chèque ou par virement  
 Par chèque en retournant ce bulletin avec un chèque à l’ordre de A.A.A.Mobil (adresse ci-dessus) 
 Par virement bancaire, avec les coordonnées suivantes : 

Titulaire du compte : ASS. AMICALE DES ANCIENS DE MOBIL 
        FR 76 3000 3032 4400 0500 5833 975      BIC :        SOGEFRPP 

   
Fait à……………………………               Date……………………….          Signature 
 
 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au 
secrétariat de l’Association pour l’envoi des convocations à l’Assemblée Générale et d’informations relatives à la vie de l’Association. En 
aucun cas ces données ne seront cédées ou vendues à des tiers. Les données sont conservées jusqu’à trois ans après la fin de votre 
adhésion. En application du règlement européen sur les données personnelles (RGPD) en vigueur depuis le 25 mai 2018, vous bénéficiez 
d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations qui vous concernent. Ces démarches s’effectuent en contactant 
l’Association Amicale des Anciens de Mobil.  

Association Amicale des Anciens de Mobil 

ESSO saf – Immeuble Spring – Bât. B – TS 90236 - 92023 NANTERRE cedex 
Tel : 06 03 02 23 13 – Courriel : 3amobil@wanadoo.fr 
Internet : https://www.arexxonmobil.fr 
 


